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EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

Arrêté : Alignement de « l'Allée du Pré Caillat » et de La « Rue du Pré 
Caillat » aux parcelles cadastrées section AN numéro 1359 et 1361 

Le Maire de La Commune de BEYNOST, 

VU le Code de la voirie routière et notamment les articles L. 112-1 à L. 112-8 et L. 
141-3 ;
VU le Code général de la propriété des personnes publiques,
VU le Code général des collectivités territoriales,
VU le Code de l'urbanisme notamment ses articles L. 421-1 et suivants,
VU la volonté de Mr Alexandre BYSENSKI, en tant que propriétaire de constater la
limite des voies publiques « allée du Pré Caillat et rue du Pré Caillat » au droit de
leur propriété riveraine et de la délimiter entre la propriété publique communale
relevant de la domanialité publique routière et les parcelles section AN numéro
1359 et 1361.
VU le procès-verbal concourant à la délimitation de la propriété des personnes
publiques dressé par Jérôme COMBECAVE, géomètre expert, en date du 23
novembre 2023 annexé au présent arrêté conforme à la doctrine de l'Ordre des
géomètres-experts,

ARRETE 

ARTICLE 1: 

Les repères suivants ont été implantés ou reconnus et définissent la propriété 
foncière, étant précisé que la limite de fait et la limite de propriété foncière 
coïncident 

SOMMET E N Distance Nature 

P1101 1854877.61 5182253.22 2.23 Angle de bâtiment 

1102 1854879.15 5182251.62 41.18 Angle de bâtiment 

P.1100 1854907.20 5182221.46 37.42 Nu de mur 

1103 1854917.04 5182257.56 13.25 Nu de mur 
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